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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 83, insérer l'article suivant :

Après l’article  L. 210-9 du code de commerce,  il  est  inséré  un article L. 210-10 ainsi
rédigé :

« Art. L. 210-10. – Lorsqu’une  société  contrôle  une  filiale  ou  une  société  de  manière
exclusive ou conjointe ou lorsqu’elle exerce une influence notable au sens de l’article L. 233-16,
elle  est  tenue  de  prévenir,  par  tous  les  moyens,  la survenance  de  dommages  sociaux  et
environnementaux induits par leur activité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à obliger la société mère à prévenir les dommages qui pourraient être
causés par sa ou ses filiales.


